
Accompagner
les victimes 
de violences

maison-des-femmes@ch-bourges.fr

La Maison des Femmes/Santé s’appuie sur un réseau de 
partenaires pour accompagner les victimes de violences. 

PRISE DE RENDEZ-VOUS COMMENT VENIR ?
La Maison des Femmes/Santé est située sur le site des Gadeaux, 
au 123 Avenue François Mitterrand, 18000 Bourges

Ligne de bus : 2, 3, et 14 (arrêts Gadeaux ou Hôpital)
Voiture : stationnement possible mais limité02 48 48 43 72 

du lundi au vendredi, de 8h30 à 16h30

Répondeur ? Vous pouvez laisser un message avec 
vos coordonnées : nous vous rappellerons uniquement 
si vous le souhaitez et que votre numéro de téléphone 
est sûr.

La prise de rendez-vous est conseillée mais elle n’est 
pas obligatoire.

Visio possible sur demande.

En cas d’urgence, composez le 15 (SAMU) ou le 18 (Pompiers)

PARTENAIRES

Arrêt 
Gadeaux

Arrêt 
Hôpital

Plus d’informations sur la Maison des Femmes/Santé : 
www.ch-bourges.fr

Ce
nt

re
 H

os
pi

ta
lie

r J
ac

qu
es

 C
oe

ur
 - 

Di
re

ct
io

n 
de

 la
 c

om
m

un
ica

tio
n 

- V
isu

el 
: F

re
ep

ik 
- F

év
rie

r 2
02

6

Un accueil de toutes les victimes de violences conjugales 
et à caractère sexuel, avec ou sans rendez-vous.



Un accueil et une évaluation de la 
santé physique et psychique, ainsi qu’une 
évaluation sociale de la victime 

Pour assurer ses missions, 
la Maison des Femmes-Santé s’appuie sur : 

ses professionnels
• Médecin légiste

• Médecin généraliste/gynécoloque
• Infirmière

• Psychologue
• Assistante sociale

• Sage-Femme
• Assistant Médico-Administratif

• Intervenants associatifs

ses partenaires 
• Autres médecins spécialistes, 

dont dentiste
• Professionnels de santé

• Accès à un conseiller juridique
• Accès à une prise en charge 

addictologique
• ...

Ouverte en décembre 2025, la Maison des 
Femmes/Santé de Bourges est une unité de soins 
située à proximité du Centre Hospitalier Jacques 
Cœur, dans le Château des Gadeaux.

Elle propose un accueil sécurisé, confidentiel 
pour toutes les victimes de violences 
intrafamiliales, conjugales et/ou à caractère 
sexuel.

Les violences peuvent : 
• être récentes ou anciennes, 
• être uniques ou répétées, 
• avoir donné lieu à une démarche juridique ou 
non. 
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UN 
ACCOMPAGNEMENT 

EN 3 TEMPS

LES MISSIONS
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Une réunion pluridisciplinaire pour 
élaborer un Projet Personnalisé de Soins 
(PPS).

Le PPS  est décliné en parcours de 
soins, en collaboration avec les différents 
partenaires.


